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La base de données SCIP – Rôle de l’ECHA

1. Créer une base de données et en 
assurer la maintenance,

2. Permettre à tous les fournisseurs 
d'articles de l'UE de soumettre les 
informations requises à la base de 
données, et

3. Donner accès à la base de données 
aux opérateurs de traitement des 
déchets et aux consommateurs sur 
demande.
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Notifications à la base de données SCIP:

premier état des lieux



Nombre de soumissions SCIP - UE

5Période couverte: 26.10.2020 – 15.03.2021

- Au total:

• ~ 9.8 millions de soumissions
(pour 7.6 millions de notifications)

• par ~ 3,600 entités légales

- Un pic de soumissions en
décembre 2020 et janvier 2021



Nombre de soumissions SCIP - France
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Période couverte: 26.10.2020 – 15.03.2021

Au total:

•~ 950,000 soumissions
(~10% du total UE)

• par 265 entités légales différentes
(~ 7% du total UE)
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Taux de réussite et principales raisons d’échec

• Un taux de réussite élevé et stable: > 95 %

• Principales raisons d’échec:
• [BR719] / [BR729] la même notification ne peut être soumise plusieurs

fois par la même entité légale

• [BR718] la date de création d’une mise à jour de dossier (update) doit 
être postérieure à la date de création du dossier accepté et auquel il se réfère

• [BR731] les sociétés non-UE ne sont pas autorisées à soumettre une
notification SCIP

• [BR730] SSN: ‘SCIP number’ doit être valide

• [BR728] SSN: le 'SCIP number’ qui est utilisé appartient à la même entité
légale qui a soumis la notification initiale. Une notification SCIP simplifiée
(SSN) ne peut pas faire référence à un ‘SCIP number’ appartenant à la même
entité légale
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Premières observations

• Objectif de la base de données SCIP: améliorer la 
transparence sur les articles contenant des substances 
extrêmement préoccupantes

les informations qu’elle contient doivent être 
compréhensibles et utiles aux publics cibles

• Certaines notifications:

o ne contiennent pas l’information nécessaire (e.g. instructions 
d’usage)… ou au contraire de l’information qui n’est pas 
requise/utile

o sont très complexes et/ou volumineuses
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Principales règles à garder en tête

Règle #1: Ne soumettez des notifications SCIP que lorsque cela est requis!
• pas de notification pour une substance ou un mélange

• pas de notification pour des articles dans lesquels la substance candidate n’est
pas/plus présente (cf. composés du bore ou du plomb dans le verre)

Règle #2: Ne soumettez qu’une seule notification pour des articles/objects 
complexes identiques ou “quasi-identiques” (“grouping”)

Règle #3: Soumettez l’information nécessaire (e.g. identification claire de 
l’article, instructions d’usage, instructions de démontage), et ne décrivez
que ce qui est nécessaire pour le futur utilisateur de l’information

Règle #4: Objets complexes: optez pour une hiérarchie simple et claire

Règle #5: Utilisez autant que possible les approaches et outils de simplification 
proposés par l’ECHA
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Objets (très) complexes: comment atteindre un niveau de description adéquat ?
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Objectif: trouver le bon équilibre entre ‘granularité’ et information nécessaire à la bonne localisation de 
l’article contenant la substance candidate

Approche: créer la structure la plus simple possible

Hiérarchisation de la description des composants
extrêmement detaillée (i.e. à chaque niveau
d’intégration) 

Structure simple et claire, au niveau des principaux “sous-
ensembles” pertinents pour e.g. les acteurs du recyclage

Des instructions/schémas de démontage peuvent être
utilement ajoutés, par sous-ensemble par exemple

Voir “Exigences pour les notifications SCIP”, Chapitre 3.2



Une utilisation des outils de simplification encore limitée

• 2 mécanismes principaux:

o le référencement (Referencing)

o la notification SCIP simplifiée (Simplified SCIP notification / 
SSN)

• Principe: faire référence à une notification déjà soumise sans avoir
à en répéter le contenu dans sa propre notification SCIP
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Outils de simplification – Le référencement

Référence à une
notification déjà 
soumise à l’ECHA, 
pour développer
sa propre 
notification
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Outils de simplification – Notification simplifiée (SSN)

Référence
intégrale à une
notification déjà 
soumise à 
l’ECHA, sans 
ajout
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Principaux avantages d’une utlisation des outils de 
simplification

• Des notifications plus simples et plus rapides à préparer

• Des notifications plus simples dans leur structure, et basées sur des 
informations déjà soumises avec succès :

→ des notifications plus adaptées à l’objectif de SCIP et aux 
besoins des utilisateurs des données

→ pour les objets (très) complexes notamment, une réduction du 
risque d’échec de la notification

→ une mise à jour automatique lorsque la notification est mise à 
jour par votre fournisseur
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Pré-requis à toute soumission, et en particulier à 
l’utilisation des outils de simplification…

Bonne communication et coopération

dans la chaîne d’approvisionnement
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Démos
• Référencement (Referencing)

• Notification SCIP simplifiée
(SSN)

https://qa-idp.echa.europa.local/ui/login


RAPPEL – Concept d’“utilisateur étranger” (“foreign user”)
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• Des tiers peuvent soumettre des données au nom de votre 
entreprise, sur la base d’arrangements intra-parties

• Cas-types:

o grands groupes, pour lesquels la société mère souhaite soumettre 
des données au nom de (toutes) ses filiales

o arrangements volontaires entre entreprises (par exemple, un 
propriétaire de marque soumettant au nom d'une chaîne 
d'approvisionnement complète et étroitement contrôlée)

o consultants



À venir…



Publication des données SCIP

• L'ECHA publiera les informations telles qu'elles ont été reçues, 
sur son site web. La qualité des données reste sous la 
responsabilité des notifiants.

• Pour en savoir plus, voir le guide dédié: 
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Site web de l’ECHA
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Dissemination v1 (2021)
La version initiale proposera les fonctions suivantes:

• Module de recherche: permettra une recherche de la base données
selon différents critères:

• Identité de l’article, 

• Catégorie de l’article, 

• Substance candidate contenue,

• Catégorie de matériau et de mélange,

• Raison d’inclusion de la substance à la Liste Candidate.

• Pour chaque article, une fiche descriptive (“factsheet”) contenant
l’information non-confidentielle la plus récente concernant l’article.
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Maintenez votre notification à jour!
• Quel que soit le système utilisé pour préparer vos dossiers de 

notification SCIP, vous devez:

1. Mettre à jour vos données (dataset),

2. Créer un nouveau dossier au format SCIP contenant les 
informations mises à jour,

3. Soumettre votre dossier.

• La nouvelle soumission sera automatiquement considérée comme
une mise à jour si:

a. la soumission est faite via le même compte ECHA, et

b. le même identifiant primaire de l’article (type d’identifiant
et valeur) est utilisé dans le dossier.



Pour en savoir plus…



https://echa.europa.eu/fr/scip



Support en francais

Guide, brochure, vidéo et 
infographie disponibles sur 
les pages dédiées SCIP
en 23 langues



FAQs

Exigences 
d’information (FR)

Conseils pratiques et 
astuces (“key tips”)

Référencement et 
SSN

Publication de 
l’information
(dissemination)



Merci de votre attention.

Subscribe to our news at 
echa.europa.eu/subscribe

Follow us on Twitter

@EU_ECHA

Follow us on Facebook

Facebook.com/EUECHA


